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PROCÈS-VERBAL DES DÉCISIONS 

DE L'ASSOCIÉ UNIQUE DU 13 DÉCEMBRE 2024 
 

 

L'an deux mille vingt-quatre, 

Le treize décembre, 

A dix heures, 

 

Monsieur Matthieu REINARTZ, 

demeurant 75 rue Nollet 75017 PARIS, 

 

Propriétaire de la totalité des 1 000 000 parts sociales de 1 euro composant le capital social de 

la Société 1208, 

 

Associé Unique et seul gérant de ladite Société, 

 

A pris les décisions relatives à l'ordre du jour suivant : 

 

− Modification des dates d'ouverture et de clôture de l'exercice social et de la durée de 

l'exercice en cours, 

− Modification corrélative des statuts, 

− Délégation de pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

 

 

PREMIERE DÉCISION 

 

L'Associé Unique décide de modifier la date de clôture de l'exercice social pour la fixer au 31 

décembre. L'exercice social en cours aura donc une durée exceptionnelle de 6 mois et sera 

clos le 31 décembre 2024. 

 

L'Associé Unique décide, en conséquence, de modifier l'article 15 des statuts dont la rédaction 

est désormais la suivante : 

 

« ARTICLE 15 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 

 

Chaque exercice social a une durée d'une année qui commence le 1er janvier et finit le 31 

décembre. » 

 

Le second paragraphe est supprimé. 

 

Le reste de l'article demeure inchangé. 



 

 

DEUXIEME DÉCISION 

 

L'Associé Unique donne tous pouvoirs au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-

verbal pour remplir toutes formalités de droit. 

 

 

De tout ce que dessus, il a été établi le présent procès-verbal signé par l'Associé Unique et 

consigné sur le registre de ses décisions. 

 

 

Monsieur Matthieu REINARTZ 

Gérant associé unique 
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La collectivité des associés pourra désigner volontairement un Commissaire aux Comptes dans 

les conditions prévues à l'article L. 223-29 du Code de commerce. 

 

Lorsqu'un Commissaire aux Comptes ainsi désigné est une personne physique ou une société 

unipersonnelle, un Commissaire aux Comptes suppléant appelé à remplacer le ou les titulaires 

en cas de refus, d'empêchement, de démission ou de décès, est nommé en même temps que le 

titulaire pour la même durée. 

 

En outre, la nomination d'un Commissaire aux Comptes pourra être demandée en justice par un 

ou plusieurs associés représentant au moins le dixième du capital. 

 

Les Commissaires aux Comptes exercent leur mission de contrôle, conformément aux 

dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Ils ont notamment pour mission 

permanente de vérifier les valeurs et les documents comptables de la Société, de contrôler la 

régularité et la sincérité des comptes sociaux et d'en rendre compte à la Société. Ils ne doivent 

en aucun cas s'immiscer dans la gestion de la Société. 

 

Les Commissaires aux Comptes sont invités à participer à toute consultation de la collectivité 

des associés, conformément aux dispositions légales et réglementaires. 

 

 

ARTICLE 15 - EXERCICE SOCIAL - COMPTES SOCIAUX 

 

 

Chaque exercice social a une durée d'une année, qui commence le 1er janvier et finit le 31 

décembre. 

 

A la clôture de chaque exercice, la gérance dresse l'inventaire des divers éléments de l'actif et 

du passif existant à cette date et établit les comptes annuels comprenant le bilan, le compte de 

résultat et le cas échéant, l'annexe, conformément aux lois et règlements en vigueur. 

 

L'associé unique approuve les comptes annuels, après rapport du Commissaire aux Comptes, 

s'il en existe, dans les six mois de la clôture de l'exercice social, et décide l'affectation du 

résultat.  

 

En cas de pluralité d'associés, l'assemblée des associés approuve les comptes annuels dans les 

six mois de la clôture de l'exercice social. 

 

La gérance dépose les documents énumérés par l'article L. 232-22 du Code de commerce au 

greffe du tribunal de commerce, dans le mois qui suit l'approbation des comptes annuels. 

 

 

ARTICLE 16 - AFFECTATION ET RÉPARTITION DES RÉSULTATS 

 

 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes 

antérieures et des sommes portées en réserve en application de la loi et des statuts, et augmenté 

du report bénéficiaire. 












